
 

 

 

 

Note sur les budgets  

Révisé 2020 et 2021 
 

 

Mesdames, Messieurs les membres de l’assemblée générale, 

 

Dans le cadre de l’organisation de l’assemblée générale numérique, il apparait nécessaire, en 

complément du tableau budgétaire transmis, de vous apporter les éléments d’explications 

suivants sur sa construction : 

 

 Budget révisé 2020 : 

o Les dépenses prévisionnelles ont été ajustées au plus près de la réalité (tenant 

compte des éléments connus actuellement sur le maintien des activités) 

o Le résultat non impacté de 2019 (recettes CQP) souligné dans le rapport du 

CAC, a été imputé pour un montant de + 21 000€ 

o La provision pour le dossier FIER 2017 a été repris. Celui-ci a été réglé en juillet 

2020 

Soit un résultat positif prévisionnel de + 59 950€. 

Ce résultat est imputé sur la ligne : report sur le budget 2021. 

 

 

 Budget 2021 : 

o Les recettes ont été calculées avec une perte prévisionnelle de 15% de licences 

sur la saison 2020/2021, soit -48 013€ (ristournes, 1€ supplémentaire, Aide CT, 

Cotisations clubs) 

o Le produit exceptionnel de 2020 a été ajouté aux recettes de 2021 soit + 59 950€ 

o Les activités dites « habituelles » ont été reportées sur l’année. Une réévaluation 

devra être faite en fonction de la crise sanitaire. 

Ce budget devra être révisé de nouveau d’ici la fin de l’année civile 2020 avec le 

nouveau conseil d’administration. 

 

La trésorière générale 

Martine SIGNOUREL  

 


